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 Le 21 mars 2025 
 

Association du secteur médico-social reconnue d'utilité publique, nous intervenons dans le champ du 
handicap mental, psychique et des troubles du spectre de l’autisme en Nouvelle-Aquitaine. 

500 professionnels accueillent et accompagnent plus de 1400 résidents dans  
38 établissements et services  

 
Nous recrutons un : 

 
 

PSYCHOLOGUE (H/F) 
 
 

CDD de remplacement (22 jours minimum) à temps complet 
 
 
Missions :  
 

Sous la responsabilité de la direction de l’EANM des Coteaux, situé sur la commune de Verdelais (33), établissement 
accueillant des adultes en situation de handicap, porteurs de troubles du développement intellectuel (TDI) avec ou 
sans troubles associés (troubles psychiques, troubles du spectre autistique, sensoriels…), vous aurez pour mission de :  
 
 

• Assurer une fonction clinique d’évaluation et d’accompagnement auprès des personnes accueillies ; 

• Rédiger des bilans et des synthèses ; 

• Être un soutien aux membres de l’équipe pluridisciplinaire ; 

• Participer et animer des réunions d’éclairage clinique et sur pratiques professionnelles. 
 
 
Profil recherché :  
 

• Master 2 en Psychologie exigé ;  

• Expérience de 2 ans sur poste équivalent exigée ; 

• Capacité d’écoute, d’observation et de travail en équipe ; 

• Sens de l’organisation, sens des priorités ; 

• Savoir s’adapter à l’évolution du public accueilli et aux pratiques inclusives ; 

• Adhérer au projet d’établissement et au projet associatif. 
 
 
Particularités du poste : 

• Travail en journée en semaine. 
 
 
Prise de fonction : Dès que possible et jusqu’au 22 avril 2025 minimum 
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Rémunération :  

• Indexée à la CCNT du 15 mars 1966 (IDCC 0413) – Annexe 6 – Cadre classe 3 Niveau 1 – Coefficient de base 
800 ;  

• Indemnité de sujétion : 15 points / mois 

• Prime Ségur ; 

• Soit un salaire mensuel brut minimum de 3 440,95 € (prime comprise) auquel s’ajoute une reprise 
d’ancienneté selon expérience justifiée. 

 
 
Avantages sociaux :  

• Congés d'ancienneté, 

• Extension des mesures conventionnelles : jours enfants malades, jours pour hospitalisation des enfants, congé 
pour déménagement, congé menstruel, ... 

• Aménagement de la fin de carrière, 

• CSE : chèques vacances, chèque cadeaux (Noël, mariage/PACS, naissance, retraite), participation aux activités 
culturelles et sportives, 

• Participation aux transports en commun, 

• Régime mutuelle et prévoyance, 

• Formations, ... 
 
 
Candidature (CV et lettre de motivation) à envoyer par mail à Monsieur Nicolas TORRES, directeur de l’établissement, 
à l’adresse recrutement@adiaph.fr en précisant bien le numéro de l’offre (2025-029). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez toutes nos offres disponibles et les informations sur notre Association sur notre site www.adiaph.fr 

mailto:siege@adiaph.fr
mailto:recrutement@adiaph.fr

